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Association Crêtes de Villars  
Av. Longemalle 21A

1020 Renens
 villars@ultraks.com

Conditions d'annulation 
de participation (CAP)

INFORMATIONS POUR LE PARTICIPANT

CONDITIONS D'ANNULATION DE LA PARTICIPATION (CAP)

1. PÉRIODE DE VALIDITÉ
Les présentes CAP sont valables si elles ont été conclues en même temps que
l'inscription et prennent fin au moment du retrait du dossard.

2. ÉVÉNEMENTS D’ANNULATION
L'organisateur accorde l'annulation de la participation pour les événements suivants :

a) maladie grave imprévisible, blessure grave, complication grave de la grossesse
ou décès de la personne participante, de son partenaire de vie ou de son conjoint.
b) Grossesse si la date de l'événement se situe au-delà de la 24e semaine de grossesse
ou si l'événement présente un risque pour l'enfant à naître.
c) grave détérioration des biens sur le lieu de résidence à la suite d'un incendie, d'une
catastrophe naturelle, d'un vol ou d'un dégât des eaux, de sorte que la participation
à l'événement est impossible,

Dans le cas d'une maladie chronique, l'organisateur verse des indemnités d'annulation si la 
participation doit être annulée en raison d'une aggravation imprévisible et grave de cette 
maladie ou d'un décès qui survient à la suite de la maladie chronique.

3. INDEMNITÉS D’ANNULATION

L’organisateur remboursera au maximum le montant des frais d'inscription payés pour 
l’inscription du dossard correspondant. Les services réservés en plus lors de l’inscription 
ne peuvent pas être remboursés. 

4. EXCLUSIONS DE LA VALIDITÉ
Les présents CAP ne s'appliquent pas dans les cas suivants :

a) D'annulation de l'événement pour des raisons de sécurité ou de force majeure
(excepté pandémie) ;

b) Souffrances, complications ou conséquences d'un traitement médical ou d'une intervention
chirurgicale déjà prévus au moment de la réservation ;

c) Les maladies ou les conséquences d'un accident, d'une intervention chirurgicale ou médicale
qui existaient déjà au moment de la réservation et qui ne sont pas guéries avant le début
de l’événement.

5. OBLIGATIONS EN CAS D'ANNULATION
A) Contacter l’organisateur, l’Association Crêtes de Villars,  Av. Longemalle 21A,
1020 Renens, villars@ultraks.com

B) Les participants sont tenus de faire tout leur possible pour éviter une annulation.
C) Au moins les documents/informations suivants doivent être soumis sans délai
à l'organisateur :
- les documents ou attestations officielles prouvant la survenance du cas d'annulation ;
- les données de paiement (IBAN et SWIFT-BIC).

D) En cas de maladie ou d'accident survenant après la réservation, un médecin doit être
consulté ; il doit être informé de la participation prévue à l'événement et ses instructions
doivent être suivies. Dans ce cas, les médecins traitants doivent être libérés de leur
obligation de confidentialité vis-à-vis de l’organisateur.
E) L'obligation de l’organisateur de fournir des prestations ne s'applique pas si des
déclarations intentionnellement fausses, la dissimulation de faits ou l'omission 
des obligations requises sont faites.

6. RECOURS CONTRE DES TIERS

Si le participant a été indemnisé par un tiers responsable ou par son assureur, 
aucune indemnité ne sera versée sur la base de ces CAP. Si l’organisateur a été 
poursuivi à la place de la partie responsable, le participant doit céder ses droits 
à la responsabilité à l’organisateur jusqu'à hauteur du montant de l'indemnité 
d'annulation.

7. AUTRES DISPOSITIONS
A. Les réclamations expirent dans les 10 jours suivant la survenance de l'événement.

B. Le lieu de juridiction est le siège social de l’organisateur, à Renens.




